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Le Préfet

à

Monsieur le Président
Communauté de communes
Médoc Atlantique
9 rue du Maréchal d’Ornano
33 780 SOULAC-SUR-MER

Objet : Demande d’avis sur le dossier d’autorisation environnementale relatif à une installation de 
production de saumon par la société SAUMON DU MEDOC / PURE SALMON FRANCE FISHFARM
P.J.: Dossier.

La  Société  SAUMON  DU  MEDOC  /  PURE  SALMON  FRANCE  FISHFARM,  a  déposé  une  demande 
d’autorisation  environnementale  pour  un  projet  d’installations  de  production  de  saumon  sur  le 
territoire de votre commune.

Dans le cadre de l’instruction de cette demande, qui sera soumise à enquête publique unique évoquée 
à l’article L. 123-6 du Code de l’Environnement (avec le dossier de permis de construire), la consultation 
des  collectivités  territoriales  concernées  est  prévue  au  titre  de  l’article  R  181-38  (version  avant 
06/07/2024) du Code évoqué précédemment.

Aussi,  je  vous serais  obligé de bien vouloir  me faire part  de l’avis  de l’organe délibérant de votre 
communauté de communes sur le dossier ci-joint. Ne peuvent être pris en considération que les avis 
exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l’enquête publique.

Nous reviendrons vers vous lorsque les modalités de déroulement de l’enquête publique auront été 
arrêtées.

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Pour la Cheffe du Service Procédures Environnementales 

et Utilité Publique,
L’adjoint au Responsable de Pôle

Pierre ROUSTIT
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